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Vu l'ordonnance souveraine n° 1.691 du 17 décembre 1957 portant réglementation de la police de la circulation routière 
(Code de la route), modifiée ;

Vu l'ordonnance souveraine n° 1.720 du 4 juillet 2008 relative à la réglementation des taxis, des véhicules de remise, des 
véhicules de service de ville et des motos à la demande, modifiée ;

Vu l'arrêté ministériel n° 2012-173 du 2 avril 2012 fixant les tarifs applicables aux taxis ;

Vu l'arrêté ministériel n° 2008-452 du 8 août 2008, modifié, concernant le compteur horokilométrique et le dispositif 
répétiteur lumineux de tarif des taxis ;

Article 1er

Voir l'article 12 de l'arrêté ministériel n° 2008-452 du 8 août 2008.

Article 2 1[ ]

Il est accordé aux taxis un délai de trois mois à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté pour se conformer aux 
conditions de positionnement du compteur horokilométrique fixé par l'article 12 de l'arrêté ministériel n° 2008-452 du 8 
août 2008 susvisé en sa nouvelle version.
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1.  

1.  

Notes

Notes de la rédaction

 ^ [p.2] Le délai mentionné au présent article est prorogé jusqu'au 1er novembre 2014 par l'arrêté ministériel n° 
2014-362 du 1er juillet 2014.
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